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Réunion d’information 
COMPTE-RENDU  

 

Date :   Mardi, le 23 Février 2021 

 

Heure :  10h00’ - 11h10’ 

 

Concerne :        001/ITB/OMT/LTA/2021- Service Gardiennage 
 

 

I. Participants des représentants des Agences des Nations Unies  

 

• Fiaro Rafamatanantsoa, Procurement Assistant, PNUD 

• Rija Ramasy, Procurement Assistant, PNUD 

• Salome Beia Safi, Procurement Spécialiste, PNUD ; 

• Schneider Ratsimba, Procurement – Logistics, OMS 

• Teddy RANDRIANARISON, UNICEF 

• Hanta Ratianaelisoa, UNICEF 

• Rand – FAO 

• Ravoavy, Contracts Officer, UNICEF 

 

II. Participants – Fournisseurs Potentiels  

 

Treize (13) représentants de 04 entreprises ont participé à la conférence préparatoire suivant liste ci-

dessous :  

 

# Entreprise  
Nombre des 

participants 

1 SSSM SECURITY 8 

2 VESTA SECURITY 2 

3 Dirickx Guard 2 

4 AMS MADAGASCAR SECURITY 1 

Total des participants 13 

 

III.   Information  
 

La réunion avait débuté avec les informations suivantes :  

 

1. Une brève explication de l’objectif de la réunion ; 

2. Un rappel des principes des achats de l’organisation ; 

3. Une brève explication des exigences de l’appel d’offre (Instructions aux soumissionnaires, la 

Fiche Technique, les documents à transmettre, les Spécifications/TDRs, les différentes autres 

sections, critères d’évaluations, présentation des offres techniques et financières,) ;  

4. Enregistrement sur Etendering pour la transmission des offres ;  

5. Les questions importantes posées séances tenantes sont ci-dessous ;   

6. Le compte rendu sera partagé avec tous les soumissionnaires présents lors de la séance et 

posté sur le site de publication des offres-  http://procurement-notices.undp.org/  

 

L’objectif de cette réunion était de permettre aux soumissionnaires potentiels de comprendre le 

processus de présentation des offres et leur permettre d’obtenir des éclaircissements sur le Document 

d’Appel d’Offre publié séance tenante ou pour d’autres informations supplémentaires d’écrire par 

email (upm.mg@undp.org) avant la date d’échéance de l’offre.  

 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fprocurement-notices.undp.org%2F&data=02%7C01%7Cupm.mg%40undp.org%7C6509dc83985d4bd6d02308d6495536d8%7Cb3e5db5e2944483799f57488ace54319%7C0%7C0%7C636777027665886503&sdata=EyNpcw%2FaXoXvRMLvSdxC%2B%2FwpAQSYHDUH5TUq%2F5YcBVE%3D&reserved=0
mailto:upm.mg@undp.org
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IV.    Questions et Réponses  

 
1. Y a-t-il déjà un planning de visite technique des lieux à sécuriser ? 

 

Réponse :  

• Compte tenu du délai, il n’est pas prévu une visite des lieux ;  

• Après le processus, un état de lieu sera effectué avec le prestataire recommandé pour 

l’évaluation des services ;  
 

2. Est-ce que les parties 1 et 2 sont divisibles ?  

 

Réponse :  

• Non. Les 02 parties ne sont pas divisibles. Elles constituent un lot unique 

 

3. Les moyens de communications est-ce obligatoirement un VHF avec fréquence nécessitant 

une autorisation parce que nous utilisons déjà un téléphone avec une traçabilité GPS pouvant 

être relié à notre contrôle room, même en province ? 
 

Réponse :  
 

Pour la fréquence VHF utilisé par les agences du système des Nations Unies, les autorisations 

existent. Les informations seront fournies au prestataire identifié.  

 

4. Nous n’avons pas trouvé des informations sur l’existence des guérites au niveau des lieux à 

sécuriser.  

 

Réponse :  

 

Tous les sites ont des guérites. Vous pouvez considérer cela dans votre offre 

 

5. Dans la section 4, Certificat et licence. Copie de l’Agrément d’exercer à MADAGASCAR des 

activités de sécurité et gardiennage délivré par le gouvernement est-il toujours nécessaire pour 

une société SARL existant depuis 1993. Pouvons-nous fournir notre certificat d’existence 
 

Réponse :  

 

Le prestaire peut fournir le document d’existence et tout autre document prouvant qu’il exerce en 

toute légalité à Madagascar dans le domaine de gardiennage.  

 

6. Quand est ce que le déploiement se fera au niveau des sites ?  
 

Réponse :  

 

Le déploiement se fera après la signature du contrat avec le prestataire identifié.  

 

7. Au niveau du barème des prix (formulaire F), il est repris les tableaux de la partie 1 pour 

Antananarivo et partie 2 pour les provinces. Est-il possible de remplir le formulaire que pour 

la partie 1, Antananarivo ? Les parties sont-elles divisibles ?  
 

Réponse :  

 

Les 02 parties sont indivisibles. Les offres seront évaluées sur la base d’un lot unique. Les 

informations sur les provinces sont reprises pour des analyses des éléments du cout.  


